
ANNEXE 1 à l'arrêté préfectoral DDTM-SEFSR-2018……….. fixant la liste, les périodes et les modalités
de  destruction  des  espèces  d'animaux  classées  nuisibles  du  1er  juillet  2018 au  30  juin  2019 dans  le
département  des  Pyrénées-Orientales  pris  pour  l'application  du  III  de  l'article  R.427-6  du  code  de
l'environnement.

CANTON DE LA CÔTE VERMEILLE :

Commune d'Argelès-sur-Mer : au Nord de la Riberette.
Communes de Banyuls-sur-Mer et Collioure.

CANTON DE VALLESPIR ALBERES :

Commune de Laroque-des-Albères : au Nord de la D.618.

Commune de Montesquieu-des-Albères : sur le territoire communal où les terres sont cultivées.

Commune de Sorède : au Nord de la D.2.

Commune de Villelongue-dels-Monts : au Nord de la D.618.

Commune de Le Boulou : tout le territoire communal excepté au Nord-ouest de la commune dans une zone
allant de l'autoroute jusqu'aux limites de la commune de Saint-Jean-Pla-de-Corts, au Nord à partir du chemin
du Poux Sangli et à l'Est sur le chemin du Mas Descals.

CANTON DE LA CÔTE SABLEUSE :

Commune de Canet-en-Roussillon : secteurs du Pont Neuf de la voie rapide jusqu'à la limite de la commune
de Perpignan au lieu-dit « Pas de la Barque », du lieu-dit « Saint-Michel » compris entre le chemin vicinal
n°4 et la D.617 jusqu'au lieu-dit « Pas de la Barque », rive droite de la Têt délimité par le chemin vicinal n°4,
plus tout l'enrochement de la Têt et tout le territoire de la vieille rivière au lieu-dit « Crouste Nord ».

CANTON DE PERPIGNAN II :

Communes de Villelongue-de-la-Salanque et Bompas

Commune de Perpignan : parties sorties Est de la ville, rives droite et gauche de la Têt – secteur délimité par
la D.617a menant à Canet-en-Roussillon et la D.31 en direction de Villelongue-de-la-Salanque.

CANTON DES ASPRES :

Commune de Banyuls-dels-Aspres : tout le territoire communal excepté sur les parties suivantes :

- le Nord du territoire délimité par la voie ferrée, la D.40 en direction de Brouilla,
-  à l'Est  du territoire la  partie délimitée  par la  traverse  reliant  Banyuls-dels-Aspres  à la  N.9 en
passant devant le stade (traverse de l'Alzine), le ravin de l'Alzine jusqu'à la limite de Saint-Jean-
Lasseille et le CD reliant Banyuls-dels-Aspres à  Saint-Jean-Lasseille,
- lieu-dit « La Garrigue d'en Reste » section B parcelles n°717-718, 721 à 732 et 734 à 747,
- lieu-dit « Las Fourques » section B parcelles n°757 à 797, 801 à 811 et 1074,
-lieu-dit « Le Tourtougé » section B parcelles n°339 à 406, 409, 1088, 1107 à 1125 et 1283 à 1310.

Communes de Calmeilles, Montauriol , Passa, Terrats, Tresserre et Pollestres

Territoires – ou parties de territoires – des communes sur lesquelles le
lapin de garenne est classé nuisible



Commune de Brouilla :  tout le territoire excepté la partie située entre le chemin de Saint-Jean-Lasseille à
Bages en passant par le Mas Planères et la voie ferrée, de la limite de la commune d'Ortaffa jusqu'à la
maisonnette dite de Delfort (PN8 chemin n°3 à Brouilla), le village et la D.2 reliant Brouilla à Saint-Jean-
Lasseille en passant par le PN9 et le CD2.

Commune de Ponteilla : sur la parcelle section AO n°35 et le long de la Canterrane à partir du chemin de
Mas Deu (limite Ponteilla-Trouillas) et jusqu'au chemin de la Resclose sur le territoire de Nyls, chemin qui
sépare la commune de Pollestres.

Commune de Trouillas : sur le domaine La Casenove parcelles cadastrées section C n°518, 547, 548, 549,
551, 552, 553, 555, 557, 558, 561, 760, 762, 764, 982, 1338, 1392, 1394, 1404 et 1407.

Commune  de  Villemolaque :  sur  la  partie  des  secteurs  « Els  Correguils »,  « Mas  Torrepeyres »  et
« Candell » cadastrée section AL parcelles n°1 à 29, 31, 32, 34 à 42, 44 à 55, 58, 62, 64, 66 à 69, 72 à 78, 80
à 85, 87 à 99, 103 à 108, 110 à 115.

CANTON DE LA  PLAINE-ILLIBERIS :

Commune d'Alenya : secteur autour du Mas Bazan, parcelles section AA n°16, 26, 36, 41 et 42 et section AB
n°51, 52, 53, 54c, 54d, 54e, 54f, 56d, 73, 74a, 74b et 74c.

Commune d'Elne : tout le territoire excepté : 
- la partie située du Pont du Tech, à la sablière Commes. Parcelles concernées : section BM n° 1, 6, 7, 10, 13,
14, 76, 78, 79, 80, 81, 89, 90, 93, 95, 96, 99, 100 et 102, section BN n°26, 93, 94b et 96b et section BO
n°115, 117, 119a, 123, 124 et 125.
- la partie délimitée par les routes de Montescot et d’Ortaffa. Parcelles concernées : sections BK, BL, BO,
BP, BR et BS.

Communes de Montescot et de Villeneuve-de-la-Raho.

Commune d'Ortaffa : uniquement sur les parties de maraîchage de part et d'autre du Tech.

CANTON DE LA VALLEE DE L’AGLY:

Communes de Belesta, Cassagnes, Caramany, Lansac, Rasiguères, Planèzes, Cases-de-Pène,  Ansignan,
Fosse, Lesquerde, Saint-Arnac, Saint-Martin et Saint-Paul-de-Fenouillet.

Communes de Arboussols, Felluns, Pézilla-de-Conflent, Tarrérach, Trévillach, Trilla et Le Vivier.

Commune de Latour-de-France : la partie du territoire dite « La Tourèze » située au Nord de la commune et
délimitée à l'Ouest par la commune de Planèzes, au Nord par celle de Maury et au Sud par la D.9 (Mas
Camps/Latour-de-France) puis la chemin vicinal allant de la D.9 au Coll del Lloup.

Commune de Caudiès-de-Fenouillèdes :  dans un rayon de 150 mètres autour  des  vignobles pendant  la
période allant du 1er mars au 31 mai.

Commune de Espira-de-l'Agly : tout le territoire excepté la partie située au Sud par la limite territoriale de
la commune avec celle de Rivesaltes, à l'Est par la limite territoriale de la commune avec celle de Salses-le-
Château, au Nord par le chemin de la Joliette jusqu'à son intersection avec la D.18, par la D.18 en direction
de  l'agglomération  jusqu'au  passage  à  gué de la  Provençale,  par  le  chemin de  la  Jouvence jusqu'à  son
intersection avec la D.117, à l'Ouest par la D.117 en direction de Rivesaltes jusqu'à son intersection avec la
D.18, par la D.18 en direction de Baixas jusqu'à la limite territoriale de la commune, par la limite territoriale
de la commune avec celle de Peyrestortes. 



CANTON DE LA VALLEE DE LA TET:

Communes de Corneilla-la-Rivière et Montalba-le-Château.

Commune de  Millas :  tout  le territoire excepté la  partie au Sud de la  Têt  et  délimitée  à  l'Ouest  par la
commune  de  Saint-Féliu-d'Amont  et  à  l'Est  par  la  commune  de  Corbère-les-Cabanes,  puis  la  ravin  de
Calmeilles, le chemin rural des Pedreguels jusqu'au cours d'eau Le Boulès, de Le Boulès jusqu'aux limites de
la commune de Néfiach.

CANTON DU RIBERAL :

Communes de Baixas, Calce et Pezilla-la-Rivière,

Commune de  Peyrestortes :  tout le territoire excepté les lieux dits « La Mouillaque », « Aléaux », « Planals
de las Basses » et « le Devez, du monument La Colonne au ruisseau de La llabanère, tout le secteur bas
attenant  à  la  départementale  n°5,  de  La  Colonne  vers  Saint-Estéve  et  de  la  Colonne  vers  l’aéroport
Perpignan-Rivesaltes ».

CANTON DE SAINT-LAURENT-DE-LA-SALANQUE :

Commune de Pia,

Commune de Saint-Laurent-de-la-Salanque : partie du territoire de la commune entourant le village (plan
affiché en mairie).

Commune de Torreilles : plan joint à la présente annexe

CANTON DES PYRENEES-CATALANES :

Commune de Moltig-les-Bains sur l’ensemble de la section C de la planche cadastrale de la commune

CANTON DU CANIGOU :

Commune de Casefabre 


